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 HEUREFEDERATION FRANCAISE DE PETANQUE ET JEU PROVENCAL 
 

COMITE DEPARTEMENTAL DE PARIS 
Route des fortifications 75012 PARIS 

Tel-Fax : 01.46.28.00.61 

Port : 06-22-23-55-80 

 

 

Procès-verbal de l’Assemblée Générale 2023  

Comité de Paris FFPJP 

Le 3 décembre 2023 
 

 

Participation : 

 

Comité : BECIS Claude (Comité/PPPP13), CORNETTE DE SAINT CYR Michelle 

(Comité/ASJL), ETTORI Noël (Comité/BIC), GUYOLLOT Bernard (Comité/ASB12), 

HAMDANI Faisal (Comité/CLAP), JACQUEMIN Hervé (Comité/Boule du 10), JEANT 

Emmanuelle (Comité/Les Gones), LEBEAU Olivier (Comité/BIC), LESAGE Thierry 

(Comité/ASJL), REJICHI Lotfi (Comité/Les Boutchoux du 19ème), SIMON Sylvie 

(Comité/ADB), VELAURE Jean-Charles (Comité/Batignolles).  

Excusés : DIDELOT Sabine (ASJL), CARIDI Robert (BIC) 

Absent : SERRÉ Sylvain (ESC11) 

 

Clubs : ASB12, Les Gones, JBBC, Pétanque Batignollaise, ABCARC, AB Père Lachaise, ASJL, 

Arènes de Lutèce, CLAP, BIC, AB13, AMPS20, Poterne des Peupliers, Boule du 10, ADB, Les 

Boutchoux du 19ème, Boule Joyeuse du 20ème, Liberté. 

Excusés : ABM, USCORG, Pétanque du Tertre, EPND 

Absents : UBXV, Moulin Vert, AB14, SJBB, PP16, 3 Bornes, SCPO, AB7, Mathis, ESC11. 

 

 

9H35 – Ouverture de la séance 

  

 

➢ Le mot du Président. 
 

Mesdames, Messieurs, 

 

Bienvenue à toutes et à tous. 19 Clubs sur 32 sont présents et représentent 61 voix sur 86, le 

quorum est donc atteint et l’assemblée peut se tenir conformément aux statuts. 

 

En présence du Comité Départemental je souhaite la bienvenue à tous les Présidents de clubs 

ainsi qu’à leur représentants, membres et licenciés, membres du comité directeur pour leur 

présence à cette assemblée générale. 

Avant de passer à l’ordre du jour je vais commencer par vous demander de respecter une minute 

de silence pour ceux qui nous ont quitté cette année, famille et amis. 

 

Je remercie les membres du Comité pour leur investissement tout au long de l’année, tenue des 

permanences, gestion des championnats, etc... 

 

Je remercie également les Présidents des Clubs qui ont organisé des concours toute l’année sans 

incident, la commission de discipline n’ayant pas été saisie en 2023. 
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Je souhaite la bienvenue et remercie pour sa présence à cette Assemblée Monsieur André 

RASNEUR, Secrétaire Général du CDOS (Comité Départemental Olympique et Sportif). Si vous 

souhaitez dire quelques mots. 

 

- Monsieur André RASNEUR : "Merci Monsieur le Président, c’est un vrai bonheur d’être avec 

vous aujourd’hui. La pétanque est une discipline que nous suivons et si nous pouvons vous 

soutenir et vous aider dans le cadre des J.O et au-delà ce sera avec un grand plaisir. Nous sommes 

à votre disposition pour le développement de votre discipline. " 

 

Merci Monsieur RASNEUR. 

 

Passons à l’ordre du jour. 

 

 

 

➢ Procès-verbal de l'assemblée générale 2022. 
 

Le procès-verbal de l’assemblée générale 2022, envoyé avec la convocation, est mis aux voix, il 

est adopté à l’unanimité. 

 

➢ Modification du règlement intérieur (en annexe). 
 

Le règlement intérieur, envoyé avec la convocation, a été modifié (augmentation de 30€ à 32€ 

pour les licences senior et suppression du tarif préférentiel de 5€ pour les duplicatas en début 

d’année). Il est précisé que le tarif des licences au Comité de Paris est le moins cher d’Ile de 

France et probablement de France et que l’augmentation fait suite à celle de la Région qui va 

passer de 3€ en 2023 à 4€ en 2024. Le deuxième euro servira à équilibrer le budget 2024, 

déficitaire de plus de 8.000€ en 2023. 

 

Intervention de Didier DUFLOT (Les Gones) qui souhaite avoir des précisions sur 

l’uniformisation du tarif des duplicatas sachant que des joueurs ont des supports qui datent et qui 

ne sont pas en très bon état. 

Il lui est répondu que le Comité ne fait que répercuter la décision du Siège, qui aurait déjà due 

être mise en place en 2023, suite à l’augmentation de l’imprimeur PARAGON, fabricant des 

supports. Nous ne pouvons que conseiller aux licenciés (ées) de prendre soin de leur licence afin 

d’éviter leur remplacement. Le seul remplacement non facturé sera celui généré d’office le 

logiciel (changement de catégorie ou de classification lorsque celles-ci sont mentionnées sur 

d’anciennes licences). 

 

Didier DUFLOT signale que l’indemnité d’arbitrage lors des Coupes de Paris n’est pas 

mentionnée au R.I. et demande si ce sont les clubs qui doivent la supporter ou le Comité. 

Les Coupes de Paris, précédemment intitulées Championnats de Paris promotion font parties de 

la catégorie autres championnats et les frais d’arbitrage sont payés, comme cette année, par le 

Comité. Aucun frais d’arbitrage pour les Coupes de Paris, CDC et 2ème journée des championnats. 

 

Le règlement intérieur est adopté à l’unanimité. 

 

Faisal HAMDANI, responsable des tenues en 2023 s’engage à ce que les joueuses et joueurs 

qualifiés pour un championnat de France puissent essayer les tenues lors de leur victoire au 

championnat de Paris. 

 

 

➢ Rapport financier (en annexe). 
 

Le rapport financier envoyé avec la convocation de l’AG fait état d’un déficit de 8 015,73 €. 
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Thierry LESAGE précise que ce déficit est en partie dû au renouvellement des tenues, à l’achat 

de matériel informatique et au décalage du solde des licences 2023 qui nous parvient après le 1er 

novembre. 

Le compte courant est positif pour un montant de 44 199.27 €, le livret d’épargne de 60 052.60 €.  
Le compte caisse est créditeur pour 11.80 €. 

Le total des avoirs s’élève donc à 104 263.67 €. 

 

Thierry MAURAY, vérificateur aux comptes : 

"J’ai l'honneur de vous rendre compte de l'exécution du mandat qui m’a été confié par le Comité 

Départemental de PARIS pour valider les comptes. 

 

J’ai procédé le samedi 18 novembre 2023 à l'examen des comptes de l'exercice clos au 31 octobre 

2023 en présence de Monsieur Thierry LESAGE Président du Comité, représentant la Trésorière 

générale Madame Sabine DIDELOT. 

 

J’ai procédé à une vérification par sondage des opérations du compte bancaire et du compte 

d’épargne : tous les justificatifs afférents aux opérations de paiement ou d’encaissement sont 

joints aux relevés bancaires correspondants, et classés mensuellement avec lesdits relevés. 

 

La comptabilité est suivie très sérieusement, le bilan est très clair et les opérations correctement 

imputées en fonction des différentes lignes comptables. 

 

Je n’ai pas constaté d’éléments pouvant remettre en cause la cohérence et la vraisemblance des 

comptes annuels 

 

Toutes mes demandes d'explications et de justifications ont été satisfaites. 

En conséquence, je propose d'accorder à Madame la Trésorière le quitus pour sa gestion". 

  

Le bilan financier est adopté à l’unanimité 

 

➢ Budget Prévisionnel 2024 (en annexe). 
 

Le budget prévisionnel calqué sur le résultat 2023, envoyé avec la convocation, se monte à 

71.450,00 €. 

 

Thierry MAURAY (ASB12) souhaite savoir si une tenue est fournie à chaque qualification 

d’un (e) joueur (euse) dans le cas de plusieurs participations à un championnat de France. 

Thierry LESAGE :  En cas de participation à plusieurs championnats de France la même année, 

une seule tenue complète sera fournie. Seul un polo supplémentaire sera attribué par 

qualification.  

 

Le budget prévisionnel est adopté à l’unanimité. 

 

Thierry LESAGE passe la parole à Noël ETTORI pour les résultats sportifs. 

 

➢ Résultats sportifs. 
 

Noël ETTORI annonce tous les résultats des championnats de PARIS, coupes de PARIS et 

championnats de France (en annexe). 

Il remercie les clubs ayant accueilli toutes les compétitions et regrette, ainsi que Thierry 

LESAGE, le manque de participation à la coupe des dirigeants. 

 

➢ Election des membres du Comité directeur 2021-2024 
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Cinq (5) postes sont actuellement vacants au Comité directeur dont un poste de médecin et un 

poste de féminine. 

Une seule personne a présenté sa candidature, validée par le Comité Directeur : David 

LAMOUREUX, arbitre, licencié à BIC. 

Il est donc élu de fait jusqu’à la fin du mandat du Comité Directeur, fin 2024. 

 

Bernard GUYOLLOT précise que, conformément aux statuts, des candidatures spontanées 

peuvent être acceptées dans la limite des postes vacants. 

 

Aucune autre personne présente à cette assemblée générale ne souhaitant déposer sa 

candidature, quatre (4) postes resteront vacants jusqu’à la prochaine assemblée générale. 

 

➢ Représentants au congrès. 

 
Faisal HAMDANI et Bernard GUYOLLOT sont proposés pour représenter le Comité de Paris 

au congrès national 2024 à BELFORT. 

 

L’assemblée approuve à l’unanimité. 

 

 

➢ Nomination des vérificateurs aux comptes. 

 
Aucun autre candidat ne s’étant déclaré, Thierry MAURAY sera reconduit en 2024 et assurera 

donc seul la vérification des comptes 2024. 
 

➢ Elections 2024 

 
Fin 2024, l’Assemblée Générale sera élective pour un mandat de 4 ans, 2025-2028. 

Le Siège a fixé des dates limites pour les Assemblée Générales : 

- 10 novembre pour les Clubs 

- 24 novembre pour les Comités départementaux 

- 15 décembre pour les Comités régionaux 

- Congrès fédéral les 20-21 et 22 décembre. 

 

Bernard GUYOLLOT rappelle que, conformément aux statuts, si le quorum n’est pas atteint, 

une Assemblée Générale extraordinaire doit être convoquée au moins quinze (15) jours après 

l’Assemblée Générale ordinaire. Il conseille donc de prendre toutes les dispositions pour que 

les Assemblées et votes puissent se dérouler dans les délais impartis. Lors des élections pour le 

Comité Directeur Fédéral au scrutin de liste bloquée, les clubs seront appelés à exprimer leur 

vote, jusqu’alors réservé aux Comités départementaux. Ce scrutin se déroulant par voie 

informatique du 9 au 19 décembre, le Comité de Paris accompagnera les clubs souhaitant 

obtenir un appui. 
 

➢ Questions diverses. 
 

- Inscriptions aux qualificatifs et championnats départementaux : 

Thierry LESAGE rappelle que, comme évoqué lors de l’AG 2022, toute participation à un 

qualificatif ou à un championnat devra faire l’objet d’une inscription préalable. Un fichier (et 

un seul) pour chaque championnat et qualificatif devra être transmis avant le jeudi midi 

précédent la rencontre, par chaque Club. Lors de ce qualificatif ou championnat, au moins un 

des joueurs inscrits devra être présent sous peine de disqualification de l’équipe. Aucun 

remplacement lors d’un Tête à Tête. Une équipe n’étant pas inscrite ne pourra pas participer à 

la compétition. Le tirage au sort s’effectuera le jeudi après-midi et mis en ligne sur le site du 
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Comité. Les tarifs d’inscription restent les mêmes (3€ en individuel, 5€ en doublette, 10€ en 

triplette). La totalité des engagements sera facturée en fin de saison à chaque Club. 

 

Rodolphe GHELFI (JBBC) demande de rappeler le principe de participation des étrangers aux 

championnats et s’il est le même pour les Coupes de Paris. 

Bernard GUYOLLOT lui répond que le principe n’a pas changé, un seul étranger (hors union 

européenne) autorisé par équipe, sauf au championnat individuel ou aucun étranger n’est 

autorisé. Dans le cas des Coupes de Paris, lors de ces manifestations, non qualificatives pour un 

championnat de France et relevant uniquement des décisions du Comité, tous les étrangers 

peuvent participer sans aucune limite. 

 

Nicolas JAMMES (CLAP) demande pourquoi les qualificatifs débutent à 10h00 alors qu’ils se 

déroulent en élimination directe. 

Thierry LESAGE lui répond que pour terminer les qualificatifs à une heure raisonnable, 

sachant qu’il faudra faire un tour de plus (qualification de 8 équipes chez les masculins et 4 

équipes chez les féminines et non 16 et 8 lors de championnats open), il est préférable de 

débuter à 10h00. 

 

Didier DUFLOT (Les Gones) demande si le Comité Régional autorise l’organisation de 

concours promotion lors des concours nationaux et régionaux en Ile de France. 

Bernard GUYOLLOT confirme que, lors de l’Assemblée Générale du CR, il a été acté que ces 

concours promotion seront bien autorisés. 

 

Didier DUFLOT (Les Gones) souhaite savoir si les litiges concernant la classification de 

certains joueurs avaient été résolus. 

Thierry LESAGE : "Pas de nouvelle pour l’instant de Laurent VAISSIERES qui s’occupe du 

dossier suite à notre intervention." 

 

Grâce ROMERO (CLAP) : "comment se déroulera le CDC féminin en 2024 ?" 

Bernard GUYOLLOT : "lors du congrès fédéral d’EVIAN en 2023 il a été décidé (et voté) que 

le CDC féminin se déroulerait sous le même format que le masculin (6 joueuses + 2 

remplaçantes) à partir de 2024. Pour pallier au manque de féminines dans certains Clubs, une 

entente de 2 ou 3 clubs est possible au niveau départemental. Dans ce cas, une tenue Club 

différente sera autorisée, sans obligation de tenue homogène pour l’équipe." 

 

Rodolphe GHELFI (JBBC) : "les joueurs (ses) des autres départements pourront-ils (elles) 

participer aux concours d’accompagnement des championnats." 

Thierry LESAGE : "ce ne sont pas des concours d’accompagnement mais bien des concours 

officiels inscrits au calendrier, donc ouverts à tous. D’ailleurs aucun de ces concours n’a lieu 

sur le même terrain que le championnat ce jour-là." 

 

Rodolphe GHELFI (JBBC) : "est-ce que sont les clubs qui doivent demander des arbitres." 

Faisal HAMDANI (responsable de la commission d’arbitrage) : "une réunion des arbitres aura 

lieu en début d’année pour couvrir en priorité les championnats et coupes et dans la mesure du 

possible les concours ordinaires. S’il n’y a pas d’arbitre disponible, le Club peut faire la 

demande au Comité qui sollicitera la Région pour un prêt d’arbitre. Il rappelle qu’en cas de 

concours d’accompagnement d’un championnat (non prévu en 2024) l’arbitre désigné sur le 

championnat peut à sa convenance arbitrer le 2ème concours mais sans être dans l’obligation de 

rester plus tard que la fin du championnat. Une entente (éventuellement financière) peut être 

trouvée avec le Club organisateur pour arbitrer jusqu’à la fin de ce concours." 

 

Rodolphe GHELFI (JBBC) déplore l’arrêt des concours 55 ans et plus et la perte de 

participants dans les concours vétérans. 

Thierry LESAGE rappelle que c’est une décision fédérale pour harmoniser la catégorie 

vétérans. 



 6 

Bernard GUYOLLOT précise qu’en 2022 la tranche d’âge 55-59 ans représentait 18% des 

participants à ces concours mais que la perte de joueurs, surtout en fin d’année devait résulter 

du nombre important de concours vétérans. En 2024 les Clubs ont préféré prendre des concours 

TC en semaine pour attirer plus de participants. 

 

Nicolas JAMMES (CLAP) : "j’avais déjà posé la question il y a quelques années quant à 

l’obligation des équipes d’avoir une féminine lors de la coupe de Paris promotion des Clubs 

mais rien n’a été fait dans ce sens. Il est dommage que le Comité ne fasse pas plus de place aux 

féminines." 

Thierry LESAGE : "Il est compliqué d’imposer une féminine sachant que certains Clubs n’ont 

pas forcément de licenciée dans leur rang, à fortiori s’ils inscrivent plusieurs équipes dans la 

compétition, cela irait à l’encontre de l’objet de cette compétition, la participation du plus grand 

nombre de joueurs (euses) promotion et non classé. Il y avait 44 équipes cette année." 

Thierry MAURAY (ASB12) précise que cette décision peut aussi être de la responsabilité des 

Présidents de Clubs, de favoriser la participation de féminines et la mixité, sans discrimination. 

Après discussion, un vote à main levée est proposé par le Président. 

Proposition rejetée à la majorité. 

 

Rodolphe GHELFI (JBBC) évoque l’incident avec violence ayant eu lieu dans son club house 

et demande si une sanction pourrait être prise par le Comité envers son auteur. 

Thierry LESAGE : "Nous regrettons ces faits très graves mais, hors compétition officielle, le 

Comité ne peut pas sanctionner des actes de la vie courante à l’intérieur des Clubs. La victime 

avait la possibilité de porter plainte contre son agresseur et que cette affaire soit traitée par le 

tribunal compétent. Le Club a la possibilité de refuser le renouvellement de licence du joueur 

après convocation devant son Comité Directeur avec garantie des droits de la défense. Dans le 

cas de mutation interne du/de la licencié (ée) le montant est à la charge du Club quitté. Les 

autres Clubs auront libre choix d’accepter ou non ce licencié dans leurs rangs." 

 

➢ Clôture de l’assemblée générale 2022. 
 

En l’absence d’autres questions, Thierry LESAGE remercie tous les participants en espérant les 

retrouver bientôt sur les terrains. 

L’assemblée générale, suivie de la remise de récompenses et d’un apéritif est close à 11h33 

 

A Paris, le 3 décembre 2023, 

Le Président,      Le secrétaire général, 

 

 

 

 

 

Thierry LESAGE     Bernard GUYOLLOT  
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 Composition du nouveau bureau. 
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17 novembre 2023 

 

RAPPORT MORAL ET FINANCIER 2023 

 

I. RAPPORT MORAL 
 

A) Licenciés 2023 
 

• En 2023, le nombre le nombre de licenciés est en augmentation de 26 par 
rapport à 2022, soit 1,3% sans pour autant retrouver le niveau d’avant COVID (2232 en 
2019). 
32 clubs se sont affiliés en 2023 contre 35 en 2022. Le BAM, la PSAP et la Bastille n’ont en 
effet pas réadhéré cette année. La perte en nombre de licenciés a été de 12, la totalité du 
BAM (13) ayant muté à la Pétanque du Tertre. 
La FFPJP a enregistré pour sa part 5 729 clubs (5 700 en 2022, 5 631 en 2021, 5789 en 
2020) et 282 321 licenciés (263 063 en 2022, 226 514 en 2021, 279 794 en 2020 et 
299 994 en 2019), soit une perte de 17 673 par rapport à l’avant COVID. 
Le Comité de Paris figure au 57ème rang national en nombre de licences (54ème en 2022, 
50ème en 2021) et au 76ème en nombre de clubs (71ème en 2022, 74ème en 2021). 
 

 
 

Evolution des licences depuis 2010 
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• Clubs affiliés en 2023 : 
 

2 Clubs de 1 à 10 licenciés / 3 en 2022 
3 Clubs de 11 à 20 licenciés / 7 en 2022 
12 Clubs de 21 à 50 licenciés / 12 en 2022 
10 Clubs de 51 à 100 licenciés / 8 en 2022 
4 Clubs de 101 à 200 licenciés / 4 en 2022 
1 Club de 286 licenciés (CLAP). 
 

CLUB 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

AB 13 144 171 153 157 134 131 120 124 113 95 90 71 66 72 

AB 14 9 17 19 10 11 17 16 12 16 17 20 13 22 38 

AB 7 31 36 31 31 30 30 28 31 31 26 16 14 12 11 

AB MONTMARTRE           18 19 25 19           

ABAL 36 37 45 36 40 37 54 52 49 48 42 38 39 43 

ABCARC 67 68 56 53 40 58 67 68 53 61 39 39 47 59 

ABM 65 67 64 69 69 64 78 73 71 69 68 67 67 72 

AMPS20 72 114 126 168 186 175 174 183 166 141 92 61 50 49 

APPJ       17                     

ASB 12 103 82 106 85 66 85 69 66 86 69 68 67 75 63 

ASBF 20 18 16 19 18 19 13 9 10 8 8       

ASCAN 52 47 57 56 52 54 48 54 47 35 39 30     

ASJL 52 69 82 81 88 101 96 97 141 171 175 134 169 154 

AU DEVANT DE LA BOULE                 5 7 21 

AUTEUIL 108 96 101 110 113 66 56 45 22           

BAM                   25 13 13 13   

BASTILLE 51 43 47 34 33 38 27 28 22 22 2   9  
BATIGNOLLES 95 99 111 112 98 70 65 50 51 57 50 98 84 77 

BERCY       8                     

BIC 112 114 91 76 70 77 67 63 45 46 46 38 35 37 

BOIS DE BOULOGNE 10 11 7 6 11 18 16 20 21 21 17   15 10 

BOULE JOYEUSE DU 20E                         76 53 

BRANCION 45 42 30 36 28 33 20               

CS TERNES PARIS OUEST                 3           

ELITE P NOTRE-DAME                 21 35 35 

ESC 11       23   25 49 36 37 31 26 29 24 28 

GRENELLE 76 73 43 23 12 5 3               

JBBC 124 117 105 118 132 144 138 125 130 144 137 124 115 121 

JEAN AICARD 57 40 41 40 34 28 26 16 17 12         

JEANNE D'ARC               2 2 2 2       

LA BOULE DU 10 30 30 25 31 23 24 22 14 16 15 14 16 28 26 

LE CLAP 254 250 230 252 279 233 236 197 206 234 231 241 257 286 

LES BOUTCHOUX DU 19E                         14 25 

LES GONES 205 199 236 213 178 172 159 167 163 160 151 145 148 137 

LIBERTE 15 14 16 12 17 24 23 19 24 31 23 20 35 50 

MATHIS 84 71 67 65 64 60 57 59 53 29 20 10 23 32 

MOULIN VERT 35 36 32 39 33 32 25 23 29 24 11 13 19 19 

PERE LACHAISE  60 56 63 62 59 53 52 48 46 59 60 53 50 54 

PETANQUE 3 BORNES 38 28 30 17 8 4 3 7 7 6 6 13 13 8 

PETANQUE DU MARAIS 21 30 35 21 20                   

PETANQUE DU TERTRE 142 159 155 149 154 165 140 149 136 161 149 172 180 197 

PP16 51 50 43 54 48 46 54 65 61 77 67 67 61 50 

PPPP13 144 153 137 164 156 141 162 156 143 131 57 50 76 59 

PSAP 28 24 14 9 10 11 9 8 11 9 4 3 3  
PSP 58 64 54 30 30 29 31 25 16           

PUEBLA       8                     

SCPO 64 84 85 103 115 121 124 102 91 85 81 54 44 51 

UB XV 134 124 98 98 92 92 96 84 85 100 81 73 81 72 

USAC 9 5 4 5 6                   

USCORG 36 34 28 31 26 16 12 11 10 11 12 13 11 20 

USMT 60 51 36 37 46 31 22 19             

 2692 2733 2651 2695 2551 2563 2442 2302 2249 2232 1917 1805 2003 2029 
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B) Activités 2023 
 

• 103 concours fédéraux ont été organisés (88 en 2022) dont 6 en 4 parties, 28 
en départemental (22 en 2022), 29 en promotion (20 en 2022) et 40 en vétérans (40 en 
2022 en 55 ans et plus). 
 

• Coupe de France : trois clubs (AB13, ASJL et EPND) ont été qualifiés pour le 
premier tour de zone grâce à 23 clubs inscrits au départ (22 en 2022). Malheureusement, 
comme l’année passée, les 3 se sont inclinés lors de ce premier tour. 

 
• Cette année 16 championnats ont été organisés, soit 5 de plus qu’en 2022, 

avec l’ajout des championnats de tir féminin, masculin et junior, ainsi que du championnat 
triplette mixte et du championnat individuel jeunes. Deux équipes ont atteint le stade des 
1/16ème de finale : Kamal CHENNANE et Stéphane REIGAZA lors du doublette provençal et 
Jean CRIBOS, Eric SIROT et Donal VEISS (ASJL) au triplette vétéran. 

 
• Championnat des clubs : 
 
- Champion des clubs vétérans : Pétanque Batignollaise qui monte en CRC 
- Champion des clubs féminines : CLAP 
- Champion des clubs seniors : ASJL 

 
• Coupes de Paris : 

 
La doublette et l’individuel promotion ne conduisant pas à un championnat de 

France, ces compétitions sont organisées sous l’appellation « Coupe de Paris ». En 
doublette, victoire de Nicolas JOVANOVIC et Michel ZDJELAR de PPPP13 et en individuel, 
victoire de Sylvain LACHIVER de l’ASJL. 

La coupe de Paris promotion des clubs a été remportée par le club de la Poterne 
des Peupliers (PPPP13).   
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C) Arbitrage 
 

Grâce à la reprise d’activité de Pascal THOMAS et Eric ARINO, à l’arrivée de Marthe 
TURPIN, ainsi qu’à la réussite à l’examen de décembre 2022 de Faisal HAMDANI, David 
LAMOUREUX, Nicolas MULTON et Sylvain SERRÉ, nous avons pu cette année bénéficier 
d’arbitres sur tous les championnats. 

 
D) Alcoolémie 

 
Des contrôles aléatoires d’alcoolémie ont été réalisés sur plusieurs 

championnats, ils se sont tous révélés négatifs. 
 

E) Discipline 
 

Aucun rapport n’a été déposé cette année auprès de la Commission de discipline. 
Plus aucun (e) licencié (e) parisien (ne) ne fait l’objet de suspension. 

 
F) Comité directeur 

 
Actuellement 5 postes, dont un réservé à une féminine et un à un médecin, sont 

vacants au sein du Comité directeur. Dans le cas de candidature (s) ils pourront 
éventuellement être comblés, partiellement ou en totalité, lors de la prochaine assemblée 
générale.  
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II. RAPPORT FINANCIER 
 

COMPTE DE RESULTAT ANNEE 2023 
     

   RECETTES DEPENSES 
     

 SOCIETE GENERALE                112 056.65     

 LIVRET A                                 -          

 CAISSE                        222.75    
 

     

  AFFILIATION CD75                     2 240.00      

  AFFILIATION FFPJP                         400.00    

  ASSOCIATION ILONA                         28.00    

  PROTECTION JURIDIQUE FFPJP                       100.15    

  ARBITRAGE                      1 169.42    

  ASSEMBLEE GENERALE                    1 057.20    

  Calendriers + Encarts + Médailles                   2 016.00                     1 528.00    

  CHAMPIONNAT De France 2023                  22 485.59    

  CHAMPIONNAT De France 2022                       267.90    

  CHAMPIONNAT De France 2024                       682.92    

  CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAUX                   3 639.00      

  COMITE DIRECTEUR                    1 276.40    

  CONCOURS DES DIRIGEANTS 2022                        75.00                     1 750.00    

  CONGRES                      1 231.84    

  COUPE DE France                        240.00                        160.00    

  FORMATIONS                         420.00    

  FRAIS DIVERS                           69.47    

  FOURNITURES BUREAU                       448.90    

  FRAIS BANCAIRE                         121.14    

  FRAIS POSTAUX                           59.00    

  LICENCES CD 75                   60 957.00      

  LICENCES FFPJP                    29 729.10    

  LICENCES LIGUES                      5 886.00    

  MATERIEL INFORMATIQUE                       849.14    

  EQUIPEMENTS SPORTIF                    4 944.20    

  LOYER LOCAL COMITE                                -      

  MATERIEL TIR PRECISION + LECTEUR                      160.00                        228.50    

  MUTATIONS                     5 460.00                     3 850.00    

  RECOMPENSES SPORTIVES                    1 115.80    

  TELEPHONE/INTERNET                       883.67    

  TROPHEE DES VILLES                    1 964.32    

  WEBSITE                         212.15    

  FRAIS DE DEPLACEMENT                    2 508.00    

  DONS                     2 508.00      

  COMMISSION HOTEL                        52.60      

  INTERETS BANCAIRES                        63.48      
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   TOTAL                 77 411.08                   85 426.81    

  RESULTAT EXERCICE (perte)                  - 8 015.73    

  SOLDE AU 31/10/2023               104 263.67      

  CREDIT MUTUEL                 44 199.27      

  LIVRET A                  60 052.60      

  CAISSE                          11.80      
     

 Le Président La Trésorière Le Vérificateur aux Comptes 
 Thierry LESAGE Sabine DIDELOT Thierry MAURAY 

 

Pour rappel : il s’agit d’une comptabilité de trésorerie reprenant les opérations imputées 

sur les différents comptes (bancaire, caisse et épargne) du 1er novembre de N-1 au 31 

octobre de l’année en cours. 

 

Analyse des produits 

 Les produits d’un montant de 77 411.08 € sont en diminution de 6,05 % par 

rapport à 2022 (82 399,73 €). 

 

• Diminution des affiliations 2 240,00 € (2 450,00 € en 2022) due à la non ré-

affiliation de 3 clubs (PSAP, Bastille, BAM). 

• La vente de calendriers en 2023 pour 2 016,00 € (1 994 € en 2022). 

• Les inscriptions aux divers championnats départementaux diminuées des frais 

d’arbitrage 3 639,00 € (3 123,60 € en 2022 sans frais d’arbitres mais fleurs aux 

féminines). Pas de frais d’inscription aux championnats de tir. 

• Les inscriptions pour la Coupe des dirigeants pour 75,00 € (le complément 

comptabilisé sur l’exercice 2023-2024). 

• 240,00 € de recette Coupe de France (240 € en 2022). 

• L’encaissement de licences pour un montant de 60 957,00 € (66 223,00 € en 

2022), certaines licences ayant été réglées après le 31 octobre. 

• Un encaissement de 160,00 € dû à la vente d’un lecteur. 

• Des mutations pour 5 460,00 € (4 945,00 € en 2022). 

• Des dons pour 2 508,00 € correspondant aux frais de déplacement, pour un même 

montant en dépense, non supportés par le Comité mais donnant droit à déduction fiscale. 

• 52,60 € de frais de commission hôtel lors d’un championnat de France. 

• 63,48 € d’intérêts bancaires sur une courte période avant changement de banque. 

 

Analyse des charges 

 

 Le loyer du local (2 500,00 €), a été versé après le 31 octobre minimisant ainsi le 

déficit. 

 

Les charges d’exploitation d'un montant net de 85 426,81 € (79 167,40 € € en 

2022) sont en augmentation (7,9%), due en partie aux dépenses lors des championnats 

de France. 

 

• Les affiliations 2022 : 428,00 € (390,00 € en 2022 pour 2021). 

• Cotisations diverses encaissées par la FFPJP : Association ILONA pour 

28,00 € et protection juridique pour 100,15 €. 

• Des frais d’arbitrage pour 1 169,42 € (180,00 € en 2022, l’arbitrage des 

championnats ayant été effectué par les membres du CD). 

• Des dépenses pour l’assemblée générale 2022 pour 1 057,20 € (400,39 € 

de cadeaux ayant été comptabilisés sur l’exercice 2022). 
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• Les achats de calendriers encarts et médailles 1 528,00 € (1 290,00 € en 

2022). 

• Les frais des championnats de France pour un total de 23 436,41 € 

(26 751,67 € en 2022) dont 22 485,59 au titre de 2023, 267,90 € de reliquat 2022 et 

682,92 € d’avance pour 2024. 

• Des dépenses du Comité Directeur 1 276,40 € (789,57 € en 2022). 

• Les dépenses lors de la Coupe des dirigeants 2022, repas, boissons et 

récompenses pour 1 750,00 € (920,64 € en 2022 pour 2021). 

• Le reversement des inscriptions Coupe de France à la FFPJP pour 

160,00 €. 

• Des frais divers, pour 69,47 €. 

• Les achats de fournitures de bureau pour 448,90 € (183.01 € en 2022). 

• Frais divers de gestion courante + abonnements : téléphone, internet, 

postaux, bancaires, website pour 1 275,96 € (1 129,40 € en 2022). 

• Les licences versées à la FFPJP pour 29 729,10 € (22 891,60 € en 2022) et 

à la Région pour 5 886,00 € (4554,90 € en 2022). 

• La ligne location de matériel représentant les contrats du photocopieur 

(9 818,64 € en 2022 et 15 915,00 € en 2021) a été supprimée, les contrats ayant été 

résiliés. 

• Le loyer des locaux du siège de 2 500,00 €, du même montant que les 

années passées, a été versé après le 31 octobre et sera donc comptabilisé sur l’exercice 

2024. 

• Les achats de matériel pour 1 077,64 € (1 285,17 € en 2022) dont 849,14 € 

de matériel informatique (ordinateur portable et écran) et 228,50 € de petit équipement 

auprès de la boutique FFPJP. 

• Les achats d’équipement sportif (tenues championnats de France et 

administrateurs) pour 4 944,20 €. 

• Les frais de mutation FFPJP et Région IDF de 3 850,00 € (2 230,00 € en 

2022). 

• Des récompenses sportives pour 1 115,80 € cumulant 2022 et 2023, les 

récompenses 2023 ayant été données en cours d’année et non à l’AG (216,60 € en 2022). 

• Les frais de participation au Trophée des Villes pour 1 964,32 € 

(1 450,00 € d’acompte en 2022). 

• Des frais de déplacement de 2 508,00 € sans incidence sur le budget 

puisque compensés par le poste "DONS". 

 

Résultat d’exploitation 

 

•  Compte tenu des produits pour un montant de 77 411,08 € et des charges 

pour un montant de 85 426,81 € le compte de résultat fait apparaître un déficit de 

8 015,73 € dû principalement à l’achat ponctuel de tenues pour 4 944,20 €, de matériel 

informatique pour 849,14 € et à la participation au Trophée des Villes pour 1 964,32 € 
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COMPTE DE BILAN 2023 

 

• Le total net des actifs de 104 263,67 € est en diminution de 7,14% par 

rapport à celui de l’exercice précédent (112 279,40 € + 2,96% en 2022).  

 

Les actifs circulants s’élèvent à 104 263,67 € (dont 44 199,27 € de 

disponibilités financières sur le compte courant du Crédit Mutuel, 60 052,60 € sur le 

compte de placement et 11,80 € en compte de caisse). 
 

Les factures non parvenues au 31 octobre (Loyer du siège de 2 500,00 €, repas 

de la coupe des dirigeants de 1 560,00 € et le solde des licences à la FFPJP de 9 588,80 € 

et à la Région de 5 121,00 €) représentent un montant de 18 769,80 € et viendront en 

déduction des disponibilités financières pour les amener à 85 493,87 €. 
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Budget prévisionnel 2024 

 

 

F.F.P.J.P.  COMITE DE PARIS 
   

   

BUDGET PREVISIONNEL ANNEE 2024 
   

   
   

  RECETTES   DEPENSES  

   

AFFILIATIONS            2 240.00                    540.00    

ARBITRAGE                         -                   1 200.00    

ASSEMBLEE GÉNÉRALE                         -                   1 000.00    

CALENDRIERS            2 000.00                 1 500.00    

CHAMPIONNAT DE FRANCE                         -                 26 000.00    

CHAMPIONNAT DÉPARTEMENTAUX            4 000.00                              -      

COMITE DIRECTEUR                         -                   1 200.00    

CONCOURS DES DIRIGEANTS                   900.00    

CONGRÈS                         -                   1 000.00    

COUPE DE FRANCE               500.00                    500.00     

FORMATION                  200.00 

FRAIS DIVERS                         -                      300.00    

FOURNITURES DE BUREAU                         -                      700.00    

FRAIS BANCAIRES                         -                      150.00    

FRAIS POSTAUX                         -                        50.00    

LICENCES          62 000.00               31 000.00    

MATERIEL INFORMATIQUE                  500.00 

EQUIPEMENT SPORTIF                         -                   1 000.00    

LOCAL COMITÉ                         -                   2 500.00    

MUTATIONS            5 000.00                 3 500.00    

RÉCOMPENSES SPORTIVES                         -                   1 000.00    

TÉLÉPHONE/INTERNET/HÉBERGEMENT                         -                   1 000.00    

           75 740.00               75 740.00    
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BILAN SPORTIF 2023 
 

❖ 103 concours fédéraux / 88 en 2022 : 
 

➢ 6 concours en 4 parties (UBXV) / Idem 2022 

➢ 28 en départemental / 22 en 2022 

➢ 29 en promotion / 20 en 2022 

➢ 40 en vétérans / Idem en 2022 (55 ans et +). 

 

❖ 16 championnats de PARIS / 11 en 2022 
 

➢ Individuel féminin 

2 avril - ASJL - 48 joueuses / 31 en 2022 

Championne : ROSU Ionica-Maricica de Boule Joyeuse du 20ème 

Perdu en poule partie de barrage championnat de France à QUIMPER. 

 

➢ Individuel masculin 

23 avril – UB15 - 140 joueurs / 182 en 2022 

Champion : Jean-Baptiste TAVIER de EPND 

1/32ème de finale championnat de France à AUXERRE. 

 

➢ Individuel jeunes 

23 avril – UB15  

Benjamins/minimes : champions : Lenny ATLAN des Boutchoux du 

19ème 

Cadets : champion : Davidson RANDRIAMANPIANINA de ASJL. 

 

➢ Doublette féminin 

23 avril – UB15 – 26 équipes / 19 en 2022 

Championnes : Laure BOUSSUGE et Sabrina GUILLERM de UB15 

Perdu en poule partie de barrage championnat de France à AUXERRE. 

 

➢ Doublette masculin 

2 avril - ASJL - 139 équipes / 98 en 2022 

Champions : Eric DESVERGNES et Denis JAMES de AB13 

Perdu en poule partie des perdants championnat de France à QUIMPER. 

 

➢ Doublette jeunes 

2 avril - ASJL – 4 équipes 

Champions : Axel FRANÇOIS-ELIE et Ahmed SYLLA des Boutchoux du 

19ème. 

 

➢ Doublette mixte 

7 mai - JBBC - 80 équipes / 66 en 2022 
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Champions : Fabienne CAURANT et Frédéric DRUJON de 

BATIGNOLLES 

Perdu en poule partie des perdants championnat de France à SOUSTONS. 

 

➢ Doublette jeu provençal 

9 avril - ASB12 - 42 équipes / 36 en 2022 

Champions : Kamal CHENNANE et Stéphane REIGAZA de ABM 

1/16ème de finale championnat de France à BRIANÇON. 

 

➢ Triplette féminin 

16 avril – UB15 - 17 équipes / 13 en 2022 

Championnes : Andréa BENAMOU, Pascale BEROT-LESUEUR et 

Dominique QUILLER de ASJL 

1/32ème de finale championnat de France à PERPIGNAN. 

 

➢ Triplette masculin 

16 avril – UB15 - 76 équipes / 69 en 2022 

Champions : Nicolas ARNAUD, Nicolas DEPREZ, Vincent TARDIEU 

des Gones 

Perdu en poule partie des perdants championnat de France à PERPIGNAN. 

 

➢ Triplette jeu provençal 

30 avril - ASB12 – 24 équipes / 25 en 2022 

Champions : Malek BEZNIA, Thierry LESAGE, Zoraya SALAH de EPND 

Perdu en poule partie des perdants championnat de France à BALMA. 

 

➢ Triplette promotion 

14 mai – Les Gones - 90 équipes / 79 en 2022 

Champions : Joseph GIACOBI, Gary HERRMANN, Léo MIRFAKHRAI 

de ASJL 

1/32ème de finale championnat de France à FLAMANVILLE. 

 

➢ Triplette vétéran 

20 avril - AMPS20 – 47 équipes / 40 en 2022 

Champions : Jean CRIBOS, Eric SIROT, Donald VEISS de ASJL 

1/16ème de finale championnat de France à FLAMANVILLE. 

 

➢ Triplette mixte 

26 mars – PPPPP13 – 77 équipes / 40 en 2022 

Champions : Michelle CORNETTE DE SAINT CYR, David ATTAL, 

Choaib MAIGA de ASJL 

Perdu en poule partie de barrage championnat de France à DOUAI. 

 

➢ Triplette jeunes (benjamins/minimes) 

14 mai – Les Gones - 2 équipes 

Champions : Emy ATLAN, Axel FRANÇOIS-ELIE et Camille 

THIEBAUD des Boutchoux du 19ème. 
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➢ Tir masculin 

11 et 12 mars - ASB12 - 41 joueurs 

Champion : Alexis LOUVEAU de EPND 

Perdu en ½ finale du championnat régional à MEUDON le 8 mai. 

 

➢ Tir féminin 

11 et 12 mars – ASB12 - 17 joueuses 

Championne : Pascale BEROT-LESUEUR 

Vice-championne régionale à MEUDON le 8 mai. 

 

➢ Tir junior 

11 et 12 mars - ASB12 - 2 joueurs 

Champion : Thibault BILLON de l’ABAL 

 

❖ 2 titres de champion régional 
 

➢ Tir féminin 

8 mai - MEUDON – 16 joueuses 

Championne : Favéla ROUAG 

Championnat de France à FLAMANVILLE. 
 

➢ Triplette Jeu Provençal 

3 juin - BOIS LE ROI - 32 équipes 

Vice-Champions : Alexis LOUVEAU, Almir RIZVIC, Jean-Baptiste 

TAVIER de EPND 

Perdu 1/32ème championnat de France à BALMA. 

 

❖ Coupe de France 
 

23 clubs inscrits / 22 en 2022 

3 clubs qualifiés pour le 1er tour de zone : ASJL, AB13 et EPND 

Perdu 1er tour de zone. 

 

❖ Coupe de PARIS individuel promotion 
 

24 septembre - PPPP13 

96 joueurs inscrits / 92 en 2022 

Vainqueur : Sylvain LACHIVER de ASJL 

 

❖ Coupe de PARIS doublette promotion 
 

27 août - Les Gones 

77 équipes inscrites 

Vainqueurs : Nicolas JOVANOVIC et Michel ZDJELAR de PPPP13 
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❖ Coupe de PARIS des clubs promotion 
 

44 équipes inscrites / 34 en 2022 

Vainqueurs : PPPP13 

 

❖ Championnat des clubs féminin 
 

7 équipes (4 en 1ère division, 3 en 2ème) / 4 en 2022 

Championnes de PARIS qualifiées pour le barrage de montée en CRC : 

CLAP 

Montent en D1 : Liberté 

Descendent en D2 : JBBC 

 

❖ Championnat des clubs senior 
 

9 équipes en division 1 / 9 en 2022 

21 équipes en division 2 / 11 en 2022 

Champions de PARIS qualifiés pour le barrage de montée en CRC : ASJL 

Montent en D1 : Père Lachaise, CLAP, ASJL, ABM, Liberté et PPPP13 

Descendent en D2 : Le TERTRE, CLAP et BIC 

 

❖ Championnat des clubs vétérans 
 

4 équipes en division 1 / 4 en 2022 

16 équipes en division 2 / 7 en 2022 

Championne de PARIS et monte en CRC : Batignolles 

Montent en D1 : JBBC, Les Gones, ABM et PPPP13 

Descendent en D2 : Père Lachaise 

 

❖ Championnat Régional des clubs vétérans 

Les Gones terminent 3ème sur 6 de 1ère division. 

 

❖ Championnat Régional des clubs féminin 

L’ASJL termine 4ème sur 6 de la poule B de 1ère division. 

 

❖ Championnat Régional des clubs senior 

Les Gones terminent 4ème sur 6 de la poule B de 1ère division. 
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COMITE DEPARTEMENTAL DE PARIS 

DE LA 

FEDERATION FRANCAISE DE PETANQUE ET JEU PROVENÇAL 

 

REGLEMENT INTERIEUR 

 

Article 1 - Le présent Règlement Intérieur a pour but de compléter les statuts du Comité Départemental 

de Paris de la Fédération de Pétanque et Jeu Provençal (CD 75). 

 

Article 2 - Toutes les associations, créées en vertu de la loi du 1er juillet 1901, pratiquant la Pétanque et 

le Jeu Provençal, doivent demander leur affiliation à la F. F. P .J. P. par l'intermédiaire du CD 75. 

 

Le CD 75, représentant officiel de la F.F.P.J.P., recevra les demandes d'affiliation, délivrera les licences 

ainsi que les règlements de la F.F.P.J.P., donnera toutes instructions utiles, surveillera la bonne marche 

de toute gestion et s’attachera à développer les activités régies par la F.F.P.J.P. dans les meilleures 

conditions possibles. 

 

Article 3 - Les attributions des membres du Bureau et du Comité Directeur sont les suivantes : 

   

Rôle du Président 

 

Le Président convoque les Assemblées Générales, le Comité Directeur, le Bureau, en dirige les travaux, 

signe tous actes et délibérations en découlant. Il pourvoit à leur exécution. 

 

Il signe également tous les documents ou lettres engageant la responsabilité morale et financière du CD 

75 qu'il représente, après avis du Comité Directeur. 

 

Rôle des Vice-présidents 

 

Si le Président le décide, les Vice-présidents peuvent être appelés à le remplacer en cas d'empêchement. 

 

Rôle du Secrétaire Général et de son Adjoint 

 

Le Secrétaire Général est chargé de la rédaction des comptes-rendus soumis au Comité Directeur au 

cours de ses réunions. Il ne peut en aucun cas engager le CD 75 sous sa propre responsabilité. Il fixe à 

son Secrétaire Adjoint la tâche qu'il a à accomplir pour alléger la sienne. 

Rôle du Trésorier Général et de son Adjoint 

 

Le Trésorier Général est chargé d'établir le Budget annuel du CD 75, de comptabiliser les recettes et les 

dépenses et de les transcrire sur un livre de caisse. 

 

En ce qui concerne le CD 75, les mandats, chèques, envois de fonds, devront être effectués au nom 

impersonnel de « Comité Départemental de PARIS de la FFPJP », pour le(s) compte(s) bancaire(s). 

Le Trésorier Général est autorisé à régler de son propre chef les menues dépenses imposées par le 

fonctionnement intérieur du Comité Directeur. 

 

Il est chargé de dresser le Compte Rendu Financier, le Bilan et le compte Charges et Produits pour le 

soumettre au vote de l'Assemblée Générale, après l'avoir fait entériner par le Comité Directeur. Il est 

chargé aussi de préparer le Budget Prévisionnel de la saison suivante pour présentation au Comité 

Directeur 

 

Le Trésorier adjoint remplace, en cas d'empêchement, le Trésorier Général. Il est mis au courant des 

questions financières par le Trésorier Général. Il a la charge des divers matériaux d'intendance 

nécessaires au fonctionnement du Comité Départemental. 
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Rôle des autres membres 

 

Les membres du Comité Directeur, n'ayant pas de fonctions précises, sont chargés par le Président de 

tous mandats tendant à la vérification et l'exécution des questions administratives et financières et de 

représentation. 

Ils seront appelés à tenir les tables de marque sur les compétitions organisées par le Comité. 

 

Ils peuvent être appelés à accomplir des missions d'enquêtes jugées indispensables, à la demande du 

Président. 

 

Article 4 - Commissions : 

 

Il est institué des Commissions permanentes : 

 

Une Commission de Discipline, 

Une Commission de surveillance des opérations électorales, 

Si une Commission Médicale est mise en place, elle devra comprendre un Médecin licencié.           Une 

Commission des Arbitres. 

 

Les Commissions, convoquées par le Président du Comité, ont pour mission : 

 

1°) D'examiner et d'analyser les projets, problèmes, dossiers, récompenses, etc. qui leur sont soumis. 

 

2°) D'en tirer les conclusions et de donner leur avis après avoir désigné un rapporteur. 

 

Sauf en matière disciplinaire, les Commissions n'ont pas pouvoir de décision, lequel n'appartient qu'au 

Comité Directeur dont elles dépendent. 

 

La durée de leur mandat est la même que celle du Comité Directeur qui les forme. 

 

Pour tous les autres cas, le Comité Directeur désignera des Groupes de Travail sur un (des) sujet(s) 

précis ; Ces Groupes pourront, en plus des Membres volontaires du CD 75, comprendre des personnes 

extérieures au Comité pour leurs compétences en ce(s) domaine(s).  

 

Article 5-1 - Assemblées Générales 

 

Une Assemblée Générale du CD 75 doit se tenir au moins une fois l'an ; elle est convoquée par le 

Président qui fixe l'ordre du jour conformément aux Statuts. 

 

Le vote par correspondance n'est pas autorisé. 

 

Toute Association ne peut représenter à une Assemblée Générale plus d'une Association, en dehors de 

sa propre représentation. 

Aucun frais de déplacement ne sera accordé aux membres du Comité Directeur. 

 

Article 5-2 - Elections 

 

Les candidatures comme Membre du Comité Directeur doivent être adressées au Siège Social du CD 

75, par simple lettre, avant la date fixée par le Comité Directeur. 

 

Le vote par liste n'étant pas admis, les candidats doivent être inscrits sur les bulletins de vote, par ordre 

alphabétique, avec en face de chacun la mention "candidat sortant" ou "nouveau candidat». 

 

Le choix du candidat à la présidence à présenter à I’ Assemblée Générale se fait obligatoirement à la 

majorité absolue des suffrages exprimés au sein du Comité Directeur. En cas de pluralité de candidats, 

celui qui obtient le moins de voix est éliminé à chaque tour, le plus jeune en cas d'égalité, jusqu'à ce 

qu'il n'en reste que deux. 
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Si le candidat ainsi proposé n'est pas élu par l'Assemblée Générale, le Comité Directeur se réunit une 

nouvelle fois pour proposer, dans les mêmes conditions, un nouveau candidat et ainsi de suite jusqu'à ce 

qu'un Président ait été élu ou jusqu'à épuisement des candidatures. 

 

En ce cas, ou s'il estime ne plus avoir de candidat à présenter, le Comité Directeur est tenu de 

démissionner, une nouvelle Assemblée Générale étant convoquée dans les délais réglementaires pour 

procéder à de nouvelles élections. 

 

En aucun cas le Comité Directeur ne peut proposer deux candidats simultanément à l'Assemblée 

Générale. 

Article 5-3 - Réunions du Comité Directeur, de Formation de Dirigeants et autres 

Il n’est prévu aucun frais de déplacement par le Comité Directeur. 

 

Article 6 - Délégation de Pouvoir : 

 

Le Président du CD 75 ne peut représenter en justice la Fédération que par procuration spéciale émanant 

du Président de la Fédération. 

 

Article 7 - Licences - Assurances 

 

Tout (e)  joueur ‘se) désirant obtenir une licence devra obligatoirement appartenir à une Association 

affiliée. Tous les membres, à quelque titre que ce soit, des Associations affiliées, doivent être titulaires 

de la licence F.F.P.J.P. au sein de cette association. 

 

La délivrance d'une licence ne pourra être faite directement qu'à tout joueur âgé de plus de 18 ans, 

jouissant de ses droits civils et politiques. Pour tout joueur n'ayant pas l'âge légal pour jouir de ses droits 

civils et politiques, la délivrance de la licence pourra être consentie avec l'autorisation parentale 

 

Toute demande devra être accompagnée de la présentation d'une pièce d'identité, permettant de vérifier 

le nom et la date de naissance du demandeur. 

 

En cas de modification de l’identité, de la catégorie ou de la classification du détenteur d’une licence, un 

nouveau support devra être établi, avec obligation d’incorporer la photographie. 

 

En aucun cas, il ne pourra être délivré plus d'une licence permanente par an au (à la) même joueur (se), 

sauf en cas de perte, de vol ou de destruction. La demande devra toujours émaner du Club.  

 

En ce cas, un autre support portant les mêmes indications et le même numéro pourra être établi 

conformément au règlement Administratif de la F.F.P.J.P., avec obligation pour le demandeur d'en 

acquitter le montant. 

 

La licence est nationale. Cela signifie que chacun est libre de signer une licence dans le département de 

son choix, s’il est en règle vis-à-vis de son Club et de son Comité d’origine.  

Tout (e) licencié (e) désirant changer de Club doit demander un formulaire de Mutation à son Club de 

départ, toute l’année à la condition qu’elle n’ait pas été renouvelée dans l’année en cours. Le Président 

du Club quitté donne son autorisation en apposant le tampon du Club, en écrivant la mention « Avis 

Favorable », et en signant le formulaire. Le (la) licencié (e) l’adressera au Siège du Comité avec un 

chèque du tarif en vigueur et une enveloppe timbrée sur laquelle figure son adresse pour le retour du 

feuillet rose, qui devra être présenté au nouveau Club prenant. Le (la) licencié (e) pourra également se 

présenter au siège du Comité pendant les heures d’ouverture pour obtenir le feuillet rose.  

Un Président d’Association, ayant des raisons valables pour refuser à un (e) licencié (e), l’autorisation 

d’adhérer à une autre Association, doit le signaler au Comité Départemental en précisant les raisons de 

son opposition. 

 

Tout possesseur d'une licence est assuré gratuitement par un contrat souscrit par la F.F.P.J.P. pour le 

compte du CD 75, contre les accidents causés aux tiers en compétitions officielles, parties amicales ou 
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d'entraînement. Ce contrat tiendra compte de la réglementation en vigueur et des directives de la 

F.F.P.J.P. Il couvre également la responsabilité civile des Associations affiliées pour les manifestations 

ou festivités qu'elles ont programmées. 

 

Article 8 - Compétitions : 

Avant chaque début de saison, le Comité Départemental établira le calendrier annuel des concours 

comprenant :  

1) Les qualificatifs et championnats départementaux conformément au calendrier fédéral,  

2) Le championnat des clubs, conformément au calendrier fédéral et la coupe de France,  

3) Les différentes Coupe de Paris, 

4) Les concours toutes catégories. 

5) Les concours vétérans et les concours en X parties (ces concours seront fixés, exclusivement en 

semaine, du lundi au vendredi inclus, hors férié).  

Toutes les compétitions organisées par une Association affiliée à la F.F.P.J.P., ou sous son égide, 

doivent de dérouler conformément aux règlements de la Fédération. L’utilisation du logiciel « Gestion 

Concours » est donc obligatoire. 

Un club qui voudra organiser un concours supplémentaire ne pourra le faire qu'avec le consentement du 

Comité Départemental par l'intermédiaire de son Président. Cet accord ne pourra être donné que dans la 

mesure où ce concours ne gênera en aucune façon un concours officiel. Deux concours officiels de 

même catégorie ne pourront être organisés le même jour.  

Les noms du délégué et de l’arbitre devront être annoncés en même temps que le tirage au sort du 1er 

tour ou affichés à la table de marque, ou sur le terrain. 

Les équipes retardataires ne pourront prétendre à l’inscription dans le Concours que si aucune partie du 

2ème tour n’a débuté. 

A l’issue de chaque concours officiel, les résultats doivent être communiqués, de préférence par mail, 

par le Club organisateur sous 3 jours, au Siège du Comité Départemental.   

 

Aucun concours ne devra s'effectuer sans l'autorisation, le contrôle et l'arbitrage du CD 75  du lieu où il 

doit se dérouler. Tout (e) licencié (e) qui participe à une manifestation n'ayant pas reçu l'agrément de la 

F.F.P.J.P. par l’intermédiaire du CD 75 s'expose aux sanctions administratives et disciplinaires en 

vigueur. 

Article 9 - Arbitrage : 

L’arbitre ne peut pas être joueur, ni tenir le graphique. Il doit arborer son écusson de façon visible et 

régler tout litige sur le terrain ou la table de marque. Il est rémunéré suivant les règles de la FFPJP (voir 

l’annexe tarif). Il doit bénéficier d’une boisson non alcoolisée, offerte par le club organisateur, au 

minimum toutes les deux heures ainsi que du repas du midi si la compétition s’effectue sur la journée. 

En cas d’absence d’arbitre, la table de marque doit sursoir à son remplacement (membre du Comité pour 

les manifestations organisées par celui-ci ou membre du Club organisateur dans les autres 

compétitions). 

 

Article 10 - Championnats de France 

L’accompagnateur (trice) d’une équipe est seul (e) à décider du moyen de locomotion qu’il (elle) 

souhaite employer. Aucune participation financière ne sera attribuée à un (e) champion (ne) qui 

dérogerait à cette règle. 

Une participation pour les repas sera versée par chèque au (x) délégué (s) et au (x) joueur (eurs, euse, 

euses) conformément à la fiche des tarifs en annexe.  
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Dans le cadre des championnats de France, le comité de PARIS continuera de réserver les chambres 

d’hôtel pour les deux ou trois nuits que comportent les déplacements.  

Les joueurs (euses) et accompagnateurs(trices) au-delà de la performance sportive, ont l’obligation de 

représenter le Comité de PARIS sur le Championnat, pour la durée initialement prévue. Les joueurs 

(euses) ayant perdu, souhaitant quitter le championnat avant le dernier jour de compétition, seront dans 

l’obligation de rembourser au comité les frais de nuit d’hôtel et de restauration non consommés dans le 

cadre de la délégation.  

 

Article 11 - Discipline 

Les joueurs (euses) et les Officiels (Organisateurs, Arbitre, Délégué, …) se doivent d’avoir une tenue 

correcte (vestimentaire, paroles et actes). Tout manquement doit faire l’objet d’un avertissement de 

l’Arbitre, du Délégué ou du Jury. En cas de récidive, il devra être établi un rapport d’incident qui sera 

transmis au Comité. Les spectateurs (trices) licenciés (ées) responsables d’incidents sur ou aux abords 

du terrain de jeu sont passibles de sanctions. 

 

Toute Association affiliée, ainsi que ses membres, peuvent être radiés de la Fédération par le CD 75 s'ils 

enfreignent les présents Statuts, les règlements de la Fédération ou les décisions prises en Assemblées 

Générales, s'ils se montrent indignes de faire partie de la Fédération en tenant envers ses dirigeants des 

propos déplacés et susceptibles de nuire à la bonne harmonie qui doit régner au sein de la Fédération. 

 

Tout (te) dirigeant (e) du CD 75 ou d’une Association affiliée ne peut faire partie du Conseil 

d'Administration d'un Comité Départemental, Régional ou National d'une Fédération similaire. 

 

Tout manquement à cet article entraînera l'exclusion de la personne fautive par le Comité Directeur dont 

elle relève. Elle sera avisée par lettre recommandée de la décision prise. 

 

Les groupements ou personnes exclus ainsi de la F.F.P.J.P., par mesure administrative, peuvent faire 

appel de cette décision à la juridiction disciplinaire compétente qu'ils doivent saisir dans les 10 jours de 

la notification de la décision. 

Article 12 - Validité des Associations 

Une Association Sportive ne réglant pas ses cotisations, ses amendes ou ses factures, ne sera pas 

autorisée à émettre des licences et ne pourra pas prétendre à obtenir des dates de concours. 

La mise en sommeil et la dissolution d’une Association Sportive font l’objet d’un texte fédéral. 

Article 13 - Réclamations 

Toute réclamation devra respecter la voie hiérarchique. Elle devra être déposée auprès du club du 

licencié, ou de la licenciée, pour être transmise au CD75 qui éventuellement la transmettra aux instances 

concernées. 

La FFPJP ne donnera pas suite à tout contact direct d’un membre par téléphone, courrier ou mail. 

Article 14 - Le présent Règlement Intérieur sera annexé aux Statuts du CD 75. 

Le présent Règlement Intérieur a été approuvé par l'Assemblée Générale du 3 décembre 2022.                                      

. 

Le Président du Comité,       Le secrétaire général, 

 

 

 

 

 

Thierry LESAGE       Bernard GUYOLLOT  
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ANNEXE 1 du règlement intérieur du CD75 

 

TARIFS 
 
Cotisations annuelles des Clubs :  

. Affiliation Fédération : 70 €  

 

Licences :  

. Séniors : 32 €  

. Juniors : 18 €  

. Jeunes : 12 € 

 

Duplicata de licences :  

. Duplicata 10 €  
 

Mutations :  

. Mutation interne au Comité de PARIS : 30 €  

. Mutation externe au Comité de PARIS : 50 €  

 

Coupe de France :  

. Droit d’inscription : 20 €  

. Indemnités pour déplacements hors du département  

Niveau zone :     Niveau National :  

1er tour : forfait 160 €    1/16ème forfait 480 €  

1er tour : forfait 160 €    1/8ème : forfait 950 €  

2ème tour : forfait 210 €    1/4 : forfait 1 200 €  

3ème tour : forfait 260 €   1/2 : forfait 2 000 €  

Finaliste : forfait 3 200 €  

Vainqueur : forfait 4 500 €  

 

Championnats de France par joueur (euse) 

. Remboursement des repas : 25 € (x4 au CDF Pétanque et x6 au CDF Provençal) 

 

Indemnités des arbitres/arbitre + repas du midi en cas de compétition sur la journée :  

Concours fédéraux :  

60 € payé par le club  

Championnats par équipes de club  

30 € payé par le comité  

30 € payé par le club  

Autres Qualificatifs : 60 € payé par le Club 

Championnats open sur 2 jours : 60 € payé par le Club la 1ère journée, 60 € payé par le Comité la 2ème journée 

Autres Championnats / Coupes de Paris : 60 € payé par le comité  

Coupe de France tours de Zone : 60 € payé par le comité  

 

Amendes  

Championnats des clubs :  

1er forfait : 80 € (dont 25 € pour le club recevant)  

2ème
 forfait : 250 € (dont 25 € pour le club recevant)  

3ème forfait : 400 € (dont 25 € pour le club recevant)  

 

Concours fédéraux annulés sans motif valable après la permanence du lundi précédent le concours  

. 30 € d’amende payée par le club pour le comité  

. 30 € d’amende payée par le club pour l’arbitre  

 

Absence injustifiée d’arbitre :  

. 30 € d’amende payée par l’arbitre pour le club 
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